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République Française 

⎯⎯⎯ 
Département 

du Pas-de-Calais 
 

 
 

Ville de MARCK 
 
 

SEANCE 
 

7 JUILLET 2025 
 
 

⎯⎯⎯ 
 
 

OBJET : 
 

ADMINISTRATION 
GENERALE 

 
MOTION POUR LA 
CREATION D’UNE 

SALLE DE 
CORONAROGRAPHIE 

AU CENTRE 
HOSPITALIER DE 

CALAIS 
 
 
 
 
 

2025-07-04 

⎯⎯⎯ 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le lundi 07 juillet, à dix-huit heures, les 
membres du Conseil Municipal de MARCK proclamés par le Bureau 
Electoral, à la suite des opérations du 15 mars 2020 et du 24 mai 
2020, se sont réunis sur la convocation qui leur a été adressée 
conformément aux articles L.2121-10 à L.2121-12 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Madame NOËL 
Corinne, Maire. 
 
Étaient Présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
NOËL Corinne, LEFEBVRE Raymond, DUMONT-DESEIGNE Véronique, 
MARTIN Fabrice, LOUCHEZ Laurence, TACCOEN Jean-Michel, 
WILLAUME Quentin, Mercier Sabrina, PILLE Robert, LOUVET Dimitri, 
CARBONNER Thérèse, FIOLET Evelyne, MASSON Tony, DUMONT 
Pierre-Henri, LAVIEVILLE Marie-Lyne, BRANLY Sandrine, MAGNIER 
Renée, GEISLER Maryse, DESORT Annie, VAUTIER Monique, WASSELIN 
Jean-Guy, BUTEZ Philippe, BOUCHEL William, BOUCHEL Céline, BEN 
Sabrina. 
 
Étaient excusés :  
MILLIEN Sophie                     (Pouvoir Fabrice MARTIN) 
LENGLIN Daniel                     (Pouvoir WILLAUME Quentin) 
VANDEWALLE Julie               (Pouvoir NOËL Corinne) 
BRANCQUART Christopher (Pouvoir Dimitri LOUVET) 
FUZELLIER Patrick                (Pouvoir LEFEBVRE Raymond) 
HUGOT Léa                           (Pouvoir Evelyne FIOLET) 
DEROI Alexandre                 (Pouvoir CARBONNER Thérèse) 
  
Était absent :  
PERON Laurent 

       
 
Madame le Maire expose que le Centre Hospitalier de Calais n’est 
toujours pas doté d’une salle de coronarographie et ce, malgré sa 
capacité à l’accueillir et les demandes répétées et insistantes des 
équipes médicales et des élus locaux. 
 
Cette situation, conséquente à un refus de l’ARS Hauts-de-France, 
n'est pas acceptable pour le Calaisis, quand on sait que le corps 
médical a alerté sur les difficultés de prise en charge que cela génère 
pour la patientèle locale. 
 
Cette situation est d’autant plus inacceptable qu’en 2022, le Calaisis 
présentait une surmortalité de plus de 45 % par rapport à la moyenne 
nationale pour les maladies cardiovasculaires. 
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Un lien peut être établi entre cette surmortalité et l’absence de salle 
de coronarographie à Calais qui impose des déplacements à Boulogne-
Sur-Mer, quand parfois chaque seconde compte. 
 
Nous sommes face à un scandale sanitaire par le refus de l’ARS Hauts-
de-France de développer cette offre de soin sur le Calaisis, refus qui 
porte préjudice à la population et qui rend inéquitable l’accès aux 
soins pour ne pas dire, les chances de survie. 
 
La vie d’un habitant du Calaisis n’a pas moins de valeur que celle de 
tout autre habitant du territoire national. 
 
Le Calaisis ne peut être un territoire méprisé par les plus hautes 
instances et autorités. 
 
Nous sollicitons donc l’ouverture d’une salle de coronarographie au 
Centre Hospitalier de Calais, en 2025. 
 
Vu les éléments présentés aux membres de la Commission Affaires 
Générales/Ressources Humaines le 30 Juin 2025 ; 
 
Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE, 
 

DECIDE       d’adopter la présente motion.  
 
  

 
(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
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